
LIMITES ET PERIMETRES

Zonage

OAP sectorielle au titre du R.151-6 du CU

Périmètre d'attente de projet au titre du L.151-41 5° du CU

Périmètre d'offre suffisante de stationnement

Zone non aedificandi

ORDONNANCEMENT, FORME URBAINE

Zone d'implantation

Marge de recul

Linéaire d'implantation

EQUIPEMENTS ET RESEAUX

Emplacement réservé

MIXITE FONCTIONNELLE

Linéaires commerciaux - L1

Linéaires commerciaux - L2

MIXITE SOCIALE

Secteur de mixité sociale

Type 3 (40%)

Type 5 (30%)

Type 6 (25%)

Emplacement réservé de mixité sociale

ELEMENTS ECO-PAYSAGERS

Espaces boisés classés

Terrains cultivés à protéger

Plantations à réaliser

Masses boisées

Parcs et jardins à protéger

Ripisylves à pérenniser

Alignement d'arbres d'intérêt à protéger

PATRIMOINE BATI

Bâti d'intérêt patrimonial

Linéaires d'intérêt patrimonial

Ensembles bâti d'intérêt patrimonial

Séquences urbaines d'intérêt patrimonial
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